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DOCUMENT D’INFORMATION

LES PARCOURS DU DEUXIÈME CYCLE DU SECONDAIRE

EN FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES

HUIT ANNÉES DE FORMATION COMMUNE

Au Québec, de la première année du primaire jusqu’à la fin du premier cycle du secondaire (2e secondaire), tous les élèves reçoivent la même formation. Chaque école peut y apporter ses particularités, faire des ajouts, mais les mêmes matières sont enseignées dans toutes les écoles. Seule l’éducation artistique est différente puisque les programmes offerts au primaire varient d’une école à l’autre et que l’élève peut souvent faire des choix parmi ces disciplines artistiques au premier cycle du secondaire.

UNE DIVERSITÉ QUI RÉPOND AUX BESOINS DE L’ÉLÈVE

Au cours des dernières années, plusieurs organismes, comme l’OCDE, le Conseil supérieur de l’éducation, le Conseil permanent de la jeunesse, ont constaté qu’il fallait offrir aux élèves du secondaire une formation diversifiée et des possibilités d’orientations professionnelles.

Dans cette perspective, le deuxième cycle du secondaire offre plus de possibilités (parcours, cours obligatoires, cours optionnels) pour

· tenir compte des besoins et des capacités de l’élève;

· tenir compte de ce qui est dans son intérêt supérieur (ce qu’il y a de mieux pour lui);

· maintenir sa motivation pour les études (et donc prévenir le décrochage);

· respecter sa manière d’apprendre;

· tenir compte des apprentissages qu’il a réalisés au 1er cycle du secondaire;

· lui offrir des occasions d’identifier des métiers ou des professions qui pourraient correspondre à ses intérêts et à ses capacités;

· s’assurer qu’il puisse accéder au marché du travail à court, moyen ou long terme.

PLUS DE DIVERSITÉ AU DEUXIÈME CYCLE DU SECONDAIRE

Les parcours du deuxième cycle du secondaire constituent un élément important de la diversité qui y est offerte. Certains cours obligatoires et optionnels en font aussi partie.

· Conformément au régime pédagogique, il existe des parcours

· de formation générale,

· de formation générale appliquée,

· 
de formation axée sur l’emploi comprenant

· la formation préparatoire au travail

· et la formation menant à l'exercice d'un métier semi-spécialisé.

· Il existe plusieurs programmes pour certains cours obligatoires (par exemple, deux programmes de langue seconde sont offerts : l’un de base, l’autre enrichi).

· Les cours optionnels sont nombreux.
(En formation générale et générale appliquée, on trouve les programmes optionnels approuvés par le ministre, Musique et multimédia, par exemple. On trouve aussi les programmes locaux créés par les écoles.)

LES POINTS COMMUNS DES PARCOURS

Quel que soit le parcours de formation dans lequel l’élève s’engage après le premier cycle du secondaire, il aura l’occasion

· de bénéficier d’une solide formation de base;

· d’utiliser ses connaissances pour relever des défis, résoudre des problèmes, ce qui revient à dire de développer des compétences disciplinaires et transversales;

· de faire des apprentissages en relation avec de grandes questions individuelles et sociales : l’environnement, les médias et d’autres inscrites dans les domaines  généraux de formation;

· d’être actif dans ses apprentissages;

· d’être confronté à des situations de la vie réelle;

· de réfléchir sur sa manière d’apprendre, de manière à travailler et à étudier de la façon la plus efficace pour lui;

· de voir sa formation reconnue par un diplôme :

· diplôme d’études secondaires;

· certificat de la formation préparatoire au travail;

· certificat de formation à un métier semi-spécialisé.

DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES AU MAXIMUM
De ce qui précède, il ressort que tous les parcours ont pour but d’aider l’élève à développer ses compétences au maximum. Ils sont conçus pour lui permettre de réaliser le meilleur de lui-même et de se donner des outils pour la vie.

LES PASSERELLES : GARDER LES PORTES OUVERTES

Les parcours ont aussi été prévus pour que l’élève puisse passer de l’un à l’autre. Ces possibilités de passage d’un parcours à l’autre, que l’on nomme souvent passerelles, sont indiquées par les flèches sur le schéma intitulé Diversification des parcours de formation au secteur des jeunes.

À titre d’exemple, un élève qui a fait sa formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé et qui y a complété ses apprentissages de 1er cycle en langue d’enseignement et en mathématique pourrait entreprendre la formation générale ou la formation générale appliquée.

Le régime pédagogique précise aussi qu’au « deuxième cycle de l'enseignement secondaire, l'élève choisit, chaque année, le parcours de formation générale ou le parcours de formation générale appliquée ». Un élève qui, par exemple, a fait le parcours de formation générale en 3e secondaire peut choisir la formation générale appliquée en 4e secondaire.

LES PARCOURS DE FORMATION GÉNÉRALE ET DE FORMATION GÉNÉRALE APPLIQUÉE

La formation générale et la formation générale appliquée s’adressent aux élèves qui veulent poursuivre leur formation générale et obtenir le diplôme d’études secondaires. La formation générale et la formation générale appliquée ne sont pas une préparation immédiate au travail.

Les cours obligatoires qui distinguent les parcours

La formation générale et la formation générale appliquée se distinguent par le cours de science et technologie qui diffère et par le Projet personnel d’orientation.

Des cours différents en science et technologie

En formation générale, les élèves suivent le cours de science et technologie, tandis qu’en formation générale appliquée, ils suivent le cours d’applications technologiques et scientifiques. La distinction entre les deux cours se situe principalement dans la contextualisation des situations d’apprentissage et d’évaluation. Dans le cours d’applications technologiques et scientifiques, elles ont une application technologique comme point de départ. Le programme donne en exemple des élèves qui étudient les caractéristiques de deux modèles de bicyclettes (les applications technologiques) et qui font des apprentissages relatifs aux forces, au frottement, aux matériaux composites, aux systèmes de transmission de mouvement, etc. 

Le Projet personnel d’orientation

Le Projet personnel d’orientation est obligatoire en formation générale appliquée et optionnel, en formation générale. En d’autres mots, le Projet personnel d’orientation peut être offert à tous les élèves; toutefois, ceux qui suivent le parcours de formation générale appliquée sont tenus de le prendre en 3e secondaire.

« Le Projet personnel d’orientation (PPO) permet à l’élève de développer deux compétences : Réaliser une démarche exploratoire d’orientation et Se situer au regard de son orientation scolaire et professionnelle. Grâce à des simulations et à des exercices pratiques, l’élève se familiarise, entre autres, avec des fonctions de travail liées à différents champs d’intérêt. Aidé de son enseignant, il planifie et réalise sa propre démarche exploratoire. L’élève peut explorer un seul secteur d’intérêt durant quelques mois ou encore en explorer plusieurs. Après chaque exploration, il explique à ses pairs et à son enseignant sa démarche, ses découvertes, ses réflexions. » 
(Voir Virage, vol. 8, nº 2 — décembre 2005, page 11.)

Des cours optionnels nécessairement offerts en formation générale appliquée

La grille-matières prévoit aussi que deux cours optionnels sont nécessairement offerts aux élèves du parcours de formation générale appliquée en 4e et 5e secondaire. Il s’agit du cours Exploration de la formation professionnelle et du cours Sensibilisation à l'entrepreneuriat. Si l’élève de la formation générale appliquée le désire, il peut suivre ces cours qui contribuent à son orientation. Ces cours peuvent évidemment être profitables pour les élèves de la formation générale même s’ils ne sont pas inscrits dans la grille-matières de leur parcours. Bref, tous les élèves de formation générale et formation générale appliquée peuvent suivre, s’ils le désirent, ces cours optionnels. Toutefois, les écoles sont tenues de les offrir aux élèves de la formation générale appliquée.

Des programmes identiques dans les deux parcours

Le parcours de formation générale et celui de formation générale appliquée ne sont donc pas des voies parallèles, cloisonnées et totalement différentes. Selon l’organisation qu’une école se donne, les élèves des deux parcours peuvent être regroupés plus de la moitié du temps. Par exemple, les élèves des deux parcours peuvent être regroupés dans le cours de français et de mathématique. Il n’y a pas un programme de français pour le parcours de formation générale et un autre pour le parcours de formation générale appliquée.

Le projet intégrateur dans les deux parcours

Dans les deux parcours, en 5e secondaire, l’élève a l’occasion de réaliser un projet à sa mesure et selon ses intérêts : le projet intégrateur. Ce projet lui permet de démontrer et de consolider différents apprentissages qu’il a faits au secondaire.

La diversité à l’intérieur de la formation générale et de la formation générale appliquée

À l’intérieur des parcours de formation générale et de formation générale appliquée, il y a aussi de la place pour la diversité. Dans l’un ou l’autre de ces deux parcours, il est possible pour l’élève de faire des choix qui tiennent compte de ses goûts, de ses besoins et de ses capacités.

· En langue seconde, il suivra le programme de base ou le programme enrichi, selon sa maîtrise de la langue.

· De deux à quatre programmes d’arts lui sont offerts comme cours obligatoire : art dramatique, arts plastiques, danse et musique.

· Il peut, en plus, prendre un cours optionnel dans ces matières. Le Programme de formation contient 8 programmes optionnels dans ces quatre disciplines artistiques. Quatre d’entre eux sont associés au multimédia : art dramatique et multimédia, arts plastiques et multimédia, etc. 

· En 4e et 5e secondaire, il peut prendre l’un des trois différents programmes de mathématique (le Programme de formation parle de trois séquences de mathématique : la séquence Culture, société et technique, la séquence Technico-sciences et la séquence Sciences naturelles.).

· Différentes matières à option, en nombre variable selon le parcours choisi, lui sont aussi proposées.

Vers le collégial et la formation professionnelle

Avec l’un ou l’autre de ces deux parcours, les élèves peuvent entrer en formation professionnelle ou au cégep (selon certaines conditions déterminées en fonction de leur choix de formation professionnelle ou du programme qui les intéresse au cégep). 

Les séquences de mathématique en 4e et 5e secondaire
SÉQUENCE CULTURE, SOCIÉTÉ ET TECHNIQUE
Pour qui?

Pour l’élève qui désire acquérir des outils mathématiques pertinents afin 

· de concevoir des objets et des activités, élaborer des projets ou coopérer à leur réalisation

· de débattre de causes sociales 

· de développer son esprit d’entreprise
· de devenir un citoyen autonome et engagé

· d’accéder à la formation professionnelle, à des programmes techniques dans différents domaines d’activités ou à des programmes préuniversitaires, dont les sciences humaines ou sociales.
SÉQUENCE TECHNICO-SCIENCES

Pour qui?

Pour l’élève qui désire acquérir des outils mathématiques pertinents afin

· d’explorer des situations qui combinent à l’occasion le travail manuel et intellectuel

· de réaliser des études de cas dans divers contextes

· de se familiariser avec divers instruments (leur conception, fabrication ou utilisation)

· de repérer des erreurs et des anomalies, d’apporter des correctifs ou d’émettre des recommandations

· d’accéder à des programmes techniques dans tous les domaines (l’alimentation, la biologie, la physique, l’administration, les arts, la communication graphique, etc.), ou encore aux programmes préuniversitaires en sciences de la nature ou autres.
SÉQUENCE SCIENCES NATURELLES

Pour qui?

Pour l’élève qui désire acquérir des outils mathématiques pertinents afin

· d’exploiter des contextes majoritairement liés au domaine des sciences

· de comprendre l’origine et le fonctionnement de certains phénomènes

· de faire appel à sa capacité d’abstraction et à l’analyse de modèles théoriques

· de se familiariser avec divers procédés de recherche

· d’accéder à des programmes préuniversitaires dont les sciences de la nature ou, à des programmes techniques liés aux sciences ou autres.
LE PARCOURS DE FORMATION AXÉE SUR L’EMPLOI

Le parcours de formation axée sur l’emploi s’adresse à l’élève âgé d’au moins 15 ans. Ce parcours présente la particularité d’offrir à l’élève l’occasion de poursuivre une formation pratique en milieu de travail en même temps qu’une formation générale adaptée à ses besoins (s’il éprouve des difficultés importantes en langue d’enseignement et en mathématique). 

Le régime pédagogique précise que l’élève s’inscrit à ce parcours si « cette formation est celle qui, parmi toutes les formations offertes à l'enseignement secondaire, est davantage susceptible de répondre à son intérêt, ses besoins et ses capacités ».

Ce parcours comporte deux formations distinctes : la formation préparatoire au travail et la formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé.

La formation préparatoire au travail d’une durée de trois ans est conçue en fonction des besoins de l’élève n’ayant pas atteint les objectifs des programmes d’études du primaire en langue d’enseignement et en mathématique. Cette formation l’amène à développer, dans le respect de son rythme d’apprentissage, un ensemble de compétences dans différentes disciplines lui permettant d’améliorer sa formation générale tout en le préparant à exercer le mieux possible son rôle d’adulte, de citoyen et de travailleur.

La formation préparatoire au travail développe l’autonomie de l’élève et le prépare à une insertion socioprofessionnelle réussie. Elle le familiarise avec le monde du travail et lui permet notamment de s’approprier certaines compétences spécifiques et pratiques associées à un ou des métiers semi-spécialisés.

La formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé

dure un an et s’adresse à l’élève ayant atteint les objectifs des programmes d’études du primaire en langue d’enseignement et en mathématique, mais n’ayant obtenu aucune unité du premier cycle du secondaire dans ces disciplines. Cette formation permet à l’élève de compléter les apprentissages prévus dans les programmes du premier cycle du secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et en mathématique tout en développant simultanément les compétences requises pour l’exercice d’un métier semi-spécialisé de son choix. L’élève inscrit dans ce parcours peut, à certaines conditions, poursuivre ses études en formation professionnelle ou dans l’un des parcours de la formation générale.

Exemples de métiers semi-spécialisés 

· Préposé au développement de photos

· Commis de quincaillerie

· Magasinier

· Préposé à l'entretien des plantes d'intérieur

· Manœuvre en production maraîchère en champs

· Assistant-fleuriste

· Commis au comptoir des charcuteries

· Aide-poissonnier

· Aide-cuisinier

· Commis de dépanneur

· Préposé au service à un comptoir de restauration rapide

· Préposé à l’entretien dans un centre récréotouristique

· Réparateur d’équipement de sport

· Ouvrier d’atelier en fabrication de produits du bois 

· Nettoyeur de véhicules

· Préposé de stations-services


COMMENT ACCOMPAGNER L’ÉLÈVE DANS SON CHOIX DE PARCOURS

· Pour aider l’élève dans ses choix, il faut bien connaître tous les parcours qui lui sont offerts et notamment leurs conditions d’admission. 
· Les décisions devraient se prendre sur la base d’une connaissance de l’ensemble de la situation de l’élève et non pas uniquement sur le fait qu’il correspond aux critères d’admission dans un parcours. 
· L’école informe les parents et l’élève des différents parcours, de leurs conditions d’admission, des études et des métiers auxquels ils donnent accès.
· C’est à l’élève, avec l’aide de ses parents, de faire le choix, mais l’école le soutient.

· L’école et les parents doivent aider l’élève à voir qui il est : Qu’est-ce qui l’intéresse? Qu’est-ce qui est dans son intérêt supérieur? Quelles sont ses forces, ses capacités? Comment apprend-il? Que doit-il améliorer?

· Le portfolio, les bulletins et le bilan des apprentissages contiennent des renseignements utiles pour aider l’élève à faire un choix éclairé. Ils permettent à l’élève, avec l’aide de ses parents et de ses enseignants, de faire le point sur le développement de ses compétences disciplinaires et transversales.

· Le plan d’intervention est une référence essentielle. Il contient des renseignements utiles pour prendre une décision éclairée sur le parcours le plus approprié pour l’élève.

· Les activités associées à l’approche orientante, en classe et en dehors de la classe, au primaire et au secondaire, aident l’élève à mieux se connaître. Les enseignants de toutes les disciplines, les conseillers d’orientation et le personnel des services éducatifs complémentaires peuvent être mis à profit.

· L’équipe-cycle peut être une organisation privilégiée pour regarder la situation de certains élèves eu égard au choix de leur parcours. Elle peut apporter un éclairage qui facilite l’accompagnement de l’élève. Dans ce contexte, la contribution de l’enseignant de science et technologie peut être utile quand il s’agit de déterminer si c’est la formation générale ou la formation générale appliquée qui convient. Il peut faire des recommandations sur la base de ce qu’il a observé en classe quant à la manière d’apprendre de l’élève.
	Parcours de formation générale

 et 

Parcours de formation générale appliquée

	
	Parcours de 
formation générale
	Parcours de 

formation générale appliquée

	Conditions d’admission
	Avoir satisfait aux exigences de la commission scolaire pour le passage au deuxième cycle du secondaire.

	Choix annuel
	Au deuxième cycle de l'enseignement secondaire, l'élève choisit, chaque année, le parcours de formation générale ou le parcours de formation générale appliquée.

 (Régime pédagogique, article 23.1)

	Type de formation
	Formation générale

	Cours obligatoires communs 
	Sur les trois années, 22 des 24 cours obligatoires sont communs aux deux parcours. 

Les programmes de langue d’enseignement, de langue seconde, de mathématique et autres sont les mêmes pour les deux formations.

	Cours obligatoires propres à chaque parcours
	Science et technologie (3e et 4e secondaire)


	Applications technologiques et scientifiques 

                 (3e et 4e secondaire)

Projet personnel d’orientation 

                  (3e  secondaire)

	Cours optionnels propres à chaque parcours
	Science et technologie de l’environnement

(en 4e secondaire, pour ceux qui veulent poursuivre leur formation dans les techniques spécialisées ou le collégial en sciences)
	Science et environnement

(en 4e secondaire, pour ceux qui veulent poursuivre leur formation dans les techniques spécialisées ou le collégial en sciences) 

	Cours optionnels communs aux deux parcours
	Projet personnel d’orientation 

(optionnel en 3e secondaire en formation générale, optionnel pour les deux parcours en 4e et 5e secondaire; l’élève peut suivre le PPO plus d’une fois pendant le deuxième cycle)

Exploration de la formation professionnelle (4e et 5e secondaire)

Sensibilisation à l'entrepreneuriat (4e et 5e secondaire) 

Tous les autres cours optionnels (ceux pour lesquels le ministre approuve un programme, Musique et multimédia par exemple, et les programmes locaux)

	Pédagogie
	La pédagogie favorise le développement des compétences du Programme de formation.

Élève actif dans ses apprentissages, confronté à des situations de la vie réelle, appelé à utiliser ses connaissances pour relever des défis, résoudre des problèmes, etc.

Élève qui réfléchit sur sa manière d’apprendre.

	Exigences de sanction

(communes aux deux parcours)
	Compléter au moins 54 unités de la 4e ou de la 5e secondaire 

Parmi ces unités, il doit y avoir au moins 20 unités de la 5e secondaire et les unités suivantes : 

– 6 unités de langue d'enseignement de la 5e secondaire;

– 4 unités de langue seconde de la 5e secondaire;

– 4 unités de mathématique de la 4e secondaire;

– 4 unités d'histoire et éducation à la citoyenneté de la 4e secondaire; 

– 2 unités d'arts
 de la 4e secondaire;

– 2 unités d'éthique et culture religieuse ou d'éducation physique et à la santé de la 5e secondaire.

	Exigence de sanction (propre à chaque parcours)
	4 unités de science et technologie 

de la 4e secondaire
	6 unités d'applications technologiques et scientifiques de la 4e secondaire

	Reconnaissance ministérielle
	Diplôme d’études secondaires

(sans mention du parcours de formation de l’élève)

	Et après?
	Formation professionnelle (à partir de la 3e ou 4e secondaire)

Collégial technique

Collégial général





	Parcours de formation axée sur l’emploi

	
	Formation préparatoire 

au travail
	Formation menant à l'exercice d'un métier semi-spécialisé

	Conditions d’admission

(communes aux deux formations)
	15 ans
(formation la plus susceptible de répondre à l’intérêt, aux besoins et aux capacités de l’élève)

	Conditions d’admission

(propres à chaque formation)
	Selon le régime pédagogique,

l’élève « n'a pas atteint les objectifs des programmes d'études de l’enseignement primaire dans les matières langue d'enseignement et mathématique
 ».


	Selon le régime pédagogique, l’élève « a atteint les objectifs des programmes d'études de l’enseignement primaire dans les matières langue d'enseignement et mathématique, mais n'a pas obtenu les unités du premier cycle de l'enseignement secondaire dans ces matières 

ou

il a réussi la matière insertion professionnelle de la deuxième année de la formation préparatoire au travail 

et

il respecte les conditions particulières d’admission au programme menant à l’exercice de ce métier semi-spécialisé […] ».

	Durée
	3 ans
	1 an

	Type de formation
	Formation offerte en alternance travail-études

	Visée de formation
	Favoriser l'insertion sociale et professionnelle en amenant l'élève à poursuivre sa formation générale tout en développant des compétences liées à l'emploi.
	Permettre à l'élève de poursuivre sa formation générale tout en se préparant à l'exercice d'un métier semi-spécialisé.

	Cours obligatoires (formation générale)
	Même si, globalement, les programmes visent les mêmes compétences que les programmes de la formation générale ou formation générale appliquée, ils ont été conçus spécialement pour cette clientèle.

·  Langue d’enseignement 
·  Langue seconde 

·  Mathématique 
·  Expérimentations technologiques et scientifiques 

·  Géographie, histoire et éducation à la citoyenneté 

·  Éducation physique et à la santé 

·  Autonomie et participation sociale
	Les programmes sont ceux du 1er  cycle du secondaire :

· Langue d’enseignement

· Langue seconde

· Mathématique

	(formation pratique)
	Préparation au marché du travail

Sensibilisation au monde du travail en 1re année

Insertion professionnelle en 2e et 3e année
	Préparation au marché du travail

Préparation à l’exercice d’un métier semi-spécialisé


	Pédagogie
	La pédagogie favorise le développement des compétences du Programme de formation.

Élève actif dans ses apprentissages, confronté à des situations de la vie réelle, appelé à utiliser ses connaissances pour relever des défis, résoudre des problèmes, etc.

Élève qui réfléchit sur sa manière d’apprendre.

	Exigences de sanction
	L’élève a suivi cette formation d’une durée minimale de 2 700 heures et a réussi la matière insertion professionnelle d’une durée minimale de 900 heures.
	L'élève a suivi cette formation d'une durée minimale de 900 heures et a réussi la formation pratique relative à ce métier semi-spécialisé d'une durée minimale de 450 heures

ou 

Pour l’élève en formation préparatoire au travail qui, au cours de sa 3e année, suit les 375 heures de la matière préparation à l’exercice d’un métier semi-spécialisé (tout en respectant les autres conditions, art 23.4 du régime pédagogique) :

l’élève a suivi la formation préparatoire au travail d'une durée minimale de 2 700 heures

et

il a réussi la formation pratique de la formation menant à l'exercice du métier semi-spécialisé.

	Reconnaissance ministérielle
	Le ministre décerne, sur recommandation de la commission scolaire, le certificat de la formation préparatoire au travail.
	Le ministre décerne, sur recommandation de la commission scolaire, le certificat de formation à un métier semi-spécialisé, avec mention de ce métier.

	Et après?
	Accès au marché du travail

Accès à une formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé :

· soit après les 3 ans de la formation préparatoire au travail;

· soit, au cours de la 3e année de la formation préparatoire au travail, l’élève suit les 375 heures de la matière préparation à l’exercice d’un métier semi-spécialisé (en respectant les conditions inscrites au régime pédagogique, art. 23.4)
	Accès au marché du travail

Accès à une formation menant à l’obtention d’un DEP si l’élève est détenteur d’un certificat de formation à un métier semi-spécialisé et respecte les conditions particulières d’admission au DEP

Poursuite de la formation générale dans l’un ou l’autre des parcours du 2e cycle du secondaire
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�.	Les cours Exploration de la formation professionnelle et Sensibilisation à l’entrepreunariat sont nécessairement offerts aux élèves du parcours de formation générale appliquée. Comme ces cours sont optionnels, les élèves sont libres de les prendre.


�. 	Art dramatique, arts plastiques, danse ou musique.


�.	Les échelles des niveaux de compétence sont utiles pour faire le point sur les apprentissages de l’élève en langue d’enseignement et en mathématique.
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